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ARTICLE 5

Après l'alinéa 4, insérer l’alinéa suivant : 

« 1° bis La politique d’amélioration continue de la qualité, de la sécurité des soins, de la
gestion des risques ainsi que les conditions d’accueil et de prise en charge des usagers. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre au conseil de surveillance de l’établissement de santé de
délibérer sur la politique de qualité.


